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Mission d’appui sur la mise en œuvre du programme de maisons-relais. 
 

RAPPORT D’ETAPE 
__ 

 
 
 
 
Grâce à l’étude conduite par le cabinet « Ville et Habitat » à la demande de la Direction 
Générale de l’Action Sociale (DGAS), que j’ai rencontrée, la situation des maisons-relais est 
désormais bien connue et certains axes de progrès ont été identifiés, comme cela a été exposé 
lors de la journée nationale du 8 janvier. 
 
Partant de cette étude, des informations recueillies lors de rencontres avec des opérateurs et 
des constats effectués par les équipes d’Adoma, un premier diagnostic peut d’ores et déjà être 
posé et quelques propositions formulées. 
 
1°) Les maisons-relais sont des logements sociaux. 
 
En tant que telles, elles obéissent aux règles de programmation fixées par la Direction 
Générale de l’Urbanisme, de l’Habitat et de la Construction (DGUHC). Sur le terrain, cette 
programmation est arrêtée par les préfets sur proposition des DDE et des DRE et – en 
fonction des délégations des crédits d’aides au logement – par les collectivités locales. Les 
subventions d’investissement et les prêts associés suivent donc un certain calendrier. Celui-ci 
n’est pas connecté au calendrier d’examen des dossiers par les DDASS et les DRASS pour 
instruire les demandes d’agrément des maisons-relais. Des divergences d’appréciation entre 
les services de l’Etat peuvent ralentir, voire entraver des projets. Ainsi par exemple, a-t-on vu 
récemment, une DDE s’opposer au financement d’un projet de maison-relais au motif que le 
projet social, pourtant agréé par la DDASS ne lui convenait pas. 
 
De ce fait, il peut arriver que, pour ne pas perdre les subventions d’investissement acquises et 
(ou) pour ne pas immobiliser des fonds, des organismes constructeurs préfèrent monter 
d’autres projets : logements d’insertion « ordinaires » voire résidences sociales plutôt que 
d’attendre un hypothétique agrément du projet de maisons-relais qui peut prendre du temps et 
ce d’autant plus aisément que les crédits PLAI pour les maisons-relais ne sont pas -  à ma 
connaissance – identifiés en tant que tels dans les enveloppes déléguées aux préfets de région. 
De même, les délégations consenties aux collectivités locales ne fixent-elles pas d’objectifs en 
matière de création de maison-relais, à la différence - par exemple – de la rénovation des 
Foyers de Travailleurs Migrants (FTM) qui font l’objet d’une annexe spécifique à la 
convention de délégation. Les collectivités délégataires ne sont donc pas incitées à susciter 
des créations nouvelles en l’absence de projets locaux. 
 
Ces constats me conduisent à formuler les propositions suivantes :  
 
Proposition 1 : Rappeler aux services de l’Etat, dans la circulaire annuelle de programmation 
des « aides à la pierre » (crédits PLUS, PLAI et PALULOS) rédigée par la DGUHC, 
l’importance que l’Etat attache à l’atteinte des objectifs nationaux en matière de financement 



des maisons-relais. Un pourcentage de crédits PLAI pourrait ainsi être expressément dédié 
aux maisons-relais dans le cadre d’une programmation régionale (cf.infra proposition 4). 
 
Proposition 2 : Inscrire les maisons-relais dans les PLH et les PDALPD. 
 
Proposition 3 : Annexer aux nouvelles conventions de délégation aux collectivités locales (ou 
en cas de renouvellement), les priorités de l’Etat en matière de financement des maisons-
relais. Pour les conventions en cours d’exécution, il conviendrait de vérifier si l’Etat peut fixer 
cet objectif par voie d’avenant. 
 
2°) -Les maisons-relais sont des logements sociaux spécifiques. 
 
Elles font, en effet, l’objet d’une aide au fonctionnement assise sur le nombre de personnes 
logées. La programmation locale effectuée par les DDASS et les DRASS se fait généralement 
à partir des demandes recensées sans que des objectifs de réalisation ne soient expressément 
fixés à priori par l’administration centrale. Les crédits étant par ailleurs fongibles on ne peut 
exclure que certaines services locaux privilégient d’autres actions (par exemple la réponse à 
des situations d’hébergement d’urgence) plutôt que de susciter de nouveaux projets de 
maisons-relais plus longs à mettre en œuvre. L’étude de la répartition des réalisations sur le 
territoire montre qu’il n’y a guère de corrélation entre les réalisations et la population 
desservie. 
 
Les organismes du logement social, même si le code de la construction leur en donne 
désormais la possibilité, ne sont pas habitués à gérer des logements de type logement-foyer. 
Ainsi historiquement et encore aujourd’hui les rares organismes HLM qui en réalisent 
confient-ils la gestion de leurs FTM, Foyers de Jeunes Travailleurs (FJT), foyers pour 
personnes âgées et résidences sociales à des organismes associatifs. Mais les relations 
bailleurs-gestionnaires sont complexes. La question du gros entretien notamment est mal 
résolue. Ceci n’incite pas les organismes constructeurs à produire du logement spécifique. 
 
Les maisons-relais sont un des éléments du dispositif d’accueil des personnes en difficultés. 
Elles s’insèrent entre les CHRS, les Centres d’Hébergement d’Urgence et de Stabilisation, les 
résidences sociales (dont elles sont une variété) et les Résidences Hôtelières à Vocation 
Sociales (RHVS). Les publics accueillis et la structure des logements en maisons-relais ne 
sont apparemment pas très différents des publics des logements en résidence sociale. Plus que 
sur les publics, les différences portent sur la durée du séjour, illimitée dans un cas, bornée 
dans l’autre et sur l’encadrement, renforcé d’un côté grâce à un « prix de journée », plus léger 
de l’autre à la mesure de ce que permet l’AGLS. Depuis 2002, de nombreuses résidences 
sociales ont été produites par les associations. On peut se demander si un formalisme 
d’agrément préalable allégé et des exigences moindres en matière d’encadrement n’ont pas 
joué en faveur des résidences sociales au détriment des maisons-relais.  
 
Par ailleurs, des divergences d’interprétation des instructions existantes ont été rapportées ; 
certaines DDASS admettent ce que d’autres refusent tant en terme de public accueilli 
(exemple : admet-on ou non les familles) que de logement acceptable (faut-il des logements 
« autonomes » ou admet-on de simples chambres sans possibilité de cuisiner). Ces 
divergences d’appréciations (parfois au sein d’un même département entre la DDASS et la 
DDE) ne laissent pas de préoccuper les opérateurs. Les mêmes incertitudes se retrouvent sur 
la notion de « couple d’hôtes » (faut-il des personnes logées sur place, faut-il une présence 
quotidienne week-end compris, faut-il une présence nocturne ?) 



 
Pour tenter de remédier à ces difficultés, je ferais les propositions suivantes :  
 
Proposition 4 : Décliner régionalement l’objectif national à partir du croisement de critères 
démographiques et socio-économiques (par exemple : population et nombre d’allocataires des 
minima sociaux) et alléger en conséquence le mécanisme d’approbation. Celui-ci, aujourd’hui 
fixé au niveau régional, gagnerait à être déconcentré au niveau des préfets de département. 
 
Proposition 5 : Elaborer au plan national une convention type de location des logements-
foyers aux associations qui règlerait notamment les questions récurrentes de l’entretien 
immobilier. Cette convention serait à négocier entre l’USH, la fédération des SEM et les 
grands réseaux associatifs. 
 
Proposition 6 : Rédiger une nouvelle circulaire, abrogeant les circulaires précédentes et 
définissant clairement ce qui relève de la résidence sociale, de la maison-relais, de la RHVS 
ainsi que les modalités de fonctionnement. Cette circulaire pourrait s’appuyer sur les 
préconisations de l’étude précitée de « Ville et Habitat ». Elle constituerait en quelque sorte la 
« charte des maisons-relais ». 
 
3°) Ces constats, que j’appellerais techniques, ne doivent pas masquer cependant la principale 
difficulté qui est, de l’avis unanime des opérateurs, l’accès au foncier. Cette difficulté est telle 
qu’aucune circulaire ni mesure législative n’est de nature à la résoudre immédiatement. Au 
demeurant, les possibilités existantes de réquisition sont si peu utilisées qu’il paraît illusoire 
de prévoir de nouvelles dispositions en ce sens. En revanche, le « produit » maisons-relais, 
relativement récent, est peu connu des élus et des décideurs locaux, opérateurs HLM compris. 
De ce fait, lorsque des logements sociaux sont construits, il est rare que le programme 
comporte, aux côtés des logements « ordinaires », une maison-relais. Ainsi, même lorsque des 
opportunités foncières existent, elles servent rarement la production de « maisons-relais » et 
ce par méconnaissance du produit. 
 
Proposition 7 : engager une campagne de communication ciblée (de type publi-reportage) 
dans les journaux spécialisés (collectivités locales et bâtiment) pour  convaincre les décideurs 
locaux de l’intérêt du produit maisons-relais. 
 
Ces quelques constats et propositions, non exhaustifs à ce stade, m’amènent à vous proposer 
le calendrier et la méthodologie suivants :  

 
 Pendant les mois de février et de mars : poursuite des contacts avec les administrations 

centrales, les grands réseaux associatifs et les bailleurs sociaux pour affiner le 
diagnostic ci-dessus, préciser et compléter les propositions. 
 

 Avant le 30 avril, remise d’un rapport complet comportant des préconisations 
détaillées pouvant être mises en œuvre rapidement. 
 

 
















